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La Ville de Portneuf accorde un remboursement de l’inscription au soccer : 
 
 
 À compter du moment de l’inscription, la Ville de Portneuf conserve 15% du coût de 

l’inscription pour défrayer les frais administratifs de base. 
 
 

 À compter du 1er juin, la Ville de Portneuf conserve le coût d’affiliation du joueur à 
l’ARSQ, selon le tableau des frais en vigueur, additionné au 15% des frais 
d’administration de base (voir règlement ARSQ) 
 

 A compter du 15 juin, aucun remboursement ne sera effectué. 
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